
Déclaration 2023 de plus-value – Cessions de biens meubles ou de parts de sociétés à prépondérance
immobilière (Formulaire 12358)
 Accéder au Formulaire – Cerfa 12358 
Disponible uniquement en français.
Formulaire à utiliser notamment dans les situations suivantes :
Par les particuliers, résidents de France dans le cadre de la gestion de leur patrimoine privé, des plus-values de
cession de biens meubles (ou de droits relatifs à ces biens)
Par les notaires pour déclarer les plus-values réalisées lors des cessions à titre onéreux de biens meubles ou de
parts de sociétés à prépondérance immobilière.
Accès à la notice n°2048-M-NOT-SD (cerfa n°51955).

Impôt sur le revenu : déclaration et revenus à déclarer

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R31759
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